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LE POETE CHARLES BORY A L'HONNEUR 

Décidément, Cheseaux ne manque pas de personnalités éminentes. Hier c'était un 
industriel ; aujourd'hui c'est au poète Charles Bory que l'on rend hommage pour ses 
œuvres et pour l'édition des «Cahiers du Soleil» . L'Académie française lui a décerné 
un prix, et les Jeux floraux de Toulouse viennent de lui conférer le Laurier de ver­
meil. Nos félicitations. 

CENTRE DE VERNAND 

Les portes du Centre de Vernand se sont ouvertes la semaine passée, permettant à 
une foule de visiteurs attentifs de découvrir une maison hospitalière, admirablement 
équipée pour accueillir les handicapés mentaux. 

FANFARE DE CHESEAUX 

Après une brève mais remarquée apparition lors de la confirmation de la commu­
nauté catholique dimanche passé, la fanfare de Cheseaux récemment créée, se pro­
duira pour la première fois en public, sur le char de la Jeunesse, à travers le village, 
le samedi 27 mai , sous la direction de Jean Pasquier. 



AVIS MUNICIPAUX 

VOTATIONS FÉDÉRALES DU 28 MAI 1978 
Jours et heures d'ouverture du scrutin (Collège du Centre) 

Vendredi 26 mai: 19 à 20 heures 
Samedi 27 mai: 19 à 20 heures 
Dimanche 28 mai: 10 à 12 heures 

NAISSANCES D'AVRIL 1978 
Christel Muri, ch. de Champ Pamont 7 
Sandrine Gloor, ch. des Grands-Champs 3 
Véronique Maillefer, ch. de $te-Marie 10 

LUTTE CONTRE LA RAGE 
Décision du Département de l'Intérieur et de la Santé publique 

Art. 1 Les zones décrétées «zone de protection» sont dorénavant des «zones d'inter• 
diction» et les prescriptions générales concernant les mesures de lutte contre la rage 
dans les zones d'interdiction, décidées Je 17 avril 1978, y sont applicables. 
Art. 2 Il incombe aux municipalités d'en surveiller l'exécution. 
Art. 3 Toute infraction à la présente décision sera réprimée conformément aux dispo· 
sitions des articles 4 7 à 52 de la loi fédérale sur les mesures à prendre pour combattre 
les épizooties. 

DESTRUCTION DE L'HERBE DES GAZONS 
11 nous a été donné de constater à plusieurs reprises que des tas de gazon étaient brûlés 
à l'endroit même de la tonte. 
Nous rappelons aux intéressés qu'il est formellement interdit de faire des feux à moins 
de 60 m des batiments. Au surplus, les feux de gazon fument énormément et sont très 
gênants pour le voisinage. 
Nous invitons donc la population à éliminer le gazon, soit en le compostant, soit en le 
conduisant à la décharge municipale ouverte à tous les habitants de Cheseaux. Nous 
signalons au surplus que le fait de se débarrasser de ces déchets de gazon en les mettant 
dans les poubelles ou containers n'est pas admis. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 
Des plaintes parviennent à nouveau à la Municipalité concernant les chiens. Nous rappe­
lons aux propriétaires de ces animaux que le territoire communal demeure frappé des 
interdictions relatives à la rage. Il est donc obligatoire de tenir ces animaux en laisse à 
quelque occasion que ce soit. 

Par ailleurs, des plaintes ont également été déposées au sujet des aboiements nocturnes. 
Les propriétaires intéressés voudront donc bien veiller à ce que leurs chiens ne troublent 
pas la tranquillité publique sous peine de contrevenir à l'art. 34 du règlement de police. 

WC PUBLICS 
En collaboration avec la compagnie du LEB, la Municipalité de Cheseaux a érigé sur la 
Place de la Gare des WC publics. Cet édicule sera ouvert dès le 24 mai. Pour la petite 
histoire, signalons qu'il y a près de 20 ans que cette construction fait partie des «pré­
occupations» municipales. Mieux vaut tard que jamais! 



PETITES ANNONCES 

SETTER ANGLAIS, 4 magnifiques chiots cherchent maîtres fidèles possé• 
dant jardin. A vendre dès fin juin, prix intéressant. Possibilité de choisir. 
Tél. 91 33 04. 

SERVICE BÉNÉVOLE DE CHESEAUX-ROMANEL 

Nous rappelons que le service d'entraide bénévole de Cheseaux • Romanel effectue 
des transports de personnes (hôpital, médecin, traitements ambulatoires), garde des 
enfants, ou tient compagnie à des solitaires ou des handicapés. 

Les personnes suivantes sont à votre disposition: 

Pour Cheseaux: Mme L Barraud, ch. des Grands-Champs 8 

Pour Romanel: Mme M. Staub, ch. du Brit 25 
En cas d'absence: Mme J.-P. Crausaz, ch. de la Covatannaz 12 

INAGRAl3•)·)§!#13• 
Nous cherchons, pour date à convenir 

2 CUISINIÈRES 

Tél. 91 14 37 

Tél. 34 83 68 
Tél. 35 48 57 

Notre restaurant d'entreprise fonctionne du lundi au vendredi, de 7 h. 20 à 17 heures, 
travail agréable, conditions sociales modernes. 

DAMES 

pour le service d'entretien de nos locaux, chaque soir du lundi au vendredi, de 17 h.30 
à 20 h. 

Téléphoner au service du personnel : 91 21 21 . 

Nous cherchons 

UNE FEMME DE MÉNAGE 

pour le nettoyage de 6 bureaux, une fois par semaine. 
Pour tous renseignements: tél. 91 23 23, M. Spicher. 

LE «FANNY-CLUB» PÉTANQUE DE CHESEAUX 

dans le but de faire connaître son sport favori, se fait un plaisir de vous inviter à 
participer à un 

CONCOURS OUVERT A LA POPULATION DE CHESEAUX 

le dimanche 11 juin à partir de 10 heures sur nos terrains de jeux « Derrière-la-Vi lle» 
ou, en cas de pluie, sur la grande place du village. 

De nombreux prix récompenseront les meilleurs. 

Boules à disposition Buvette 



' Monsieur 
Jean-Claude ~UTOIT 
Grands-Champs 9 

1033 CHESEAUX ---··---· 
BOULANGERIE DE CHESEAUX 

Spécialités de la maison 
Etienne Bidal 
Tél.911460 

BOUCHERIE - CHARCUTERIE 

Michel Grandjean 

Choix et qualité 
Tél. 91 12 87 
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Lausanne 

J.A. 1033 Cheseaux-sur-Lausanne 

COIFFURE HAIR 

Suzette Roch 

2, chemin des Grands-Champs 
Tél. 91 11 26 

Edouard Barraud 1:LECTRICITI: 

Toutes installations de courants 
forts et faibles 

1, chemin Perrai-Rosset, Cheseaux 
Tél. 91 32 63 

!:COLE DE CIRCULATION 

Denis Bertschi 

Les Mélèzes, 1033 Cheseaux 
Tél. 91 14 63 

POUR FACILITER VOS VACANCES: 

CHANGE ET CHÈQUES DE VOYAGE 

POUR TOUS PAYS 

Agence de Cheseaux, rue de Lausanne 9, tél. 021 / 9128 61 
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